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PAVILLON DU LAC 

TARIFS UTILISATEURS 

            

UTILISATEURS  Salles �  
Grande salle                     
"La Coupole" 

Petite salle          
"Louis Brachet" 

Salle d'expositions                                                          
"Espace Ganesco" 

Ensemble du 
complexe 

  
Options                 

�  
Journée Week-end Journée Week-end Journée Week-end Semaine Mois Journée Week-end 

Non-Nérisiens 950 € 1 100 € 500 € 600 € 150 € 180 € 220 € 500 € 1 500 € 1 800 € 

Particuliers 

Nérisiens 760 € 880 € 400 € 480 € 120 € 140 € 170 € 400 € 1 200 € 1 400 € 

Non-Nérisiens 950 € 1 100 € 500 € 600 € 100 € 120 € 200 € 500 € 1 500 € 1 800 € 

Associations 

Nérisiens 760 € 880 € 400 € 480 € 80 € 100 € 160 € 400 € 1 200 € 1 400 € 

Non-Nérisiens 950 € 1 100 € 500 € 600 € 100 € 120 € 200 € 500 € 1 500 € 1 800 € 

Sociétés 

Nérisiens 760 € 880 € 400 € 480 € 80 € 100 € 160 € 400 € 1 200 € 1 400 € 

                        

�
�
��������%��&�6+���.��&�/)��  � ��� � La mise à disposition des salles dans les configurations définies au règlement intérieur 
      � La mise à disposition des installations permettant la distribution de repas (local traiteur)  
      � La mise à disposition des installations permettant la gestion du son et de l'image (congrès et conférences uniquement) 

� Un forfait nettoyage pris en charge par la commune, les locaux devant cependant être laissés après utilisation, exempts de  
   quelque objet ou détritus que ce soit 
� �Pour les congrès et séminaires, des tarifs spécifiques pourront être appliqués (renseignements au secrétariat de mairie) 
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